
Afin d’encourager la générosité des particuliers en faveur de fondations reconnues  
d’utilité publique, la France dispose de régimes fiscaux favorisant la philanthropie.
Reconnue d’utilité publique en 1997, la Fondation des Ponts est habilitée à recevoir 
des dons, legs, donations et autres libéralités, en numéraire, titres immobiliers ou 
biens immeubles.

Fondation des Ponts
6 et 8 avenue Blaise Pascal-Cité Descartes 
Champs sur Marne - F-77455 
Marne la Vallée cedex 2 

Vous souhaitez en savoir plus ?
Contactez Hanna Satsou
Directrice du développement.
hanna.satsou@enpc.fr  •  +33 1 64 15 33 58 

Soutenez votre École et bénéficiez  
d’une réduction d’impôts avantageuse !

Déduisez votre don de l’impôt sur le revenu (IRPP)
En tant que particulier, votre don est déductible de votre impôt sur le 
revenu à hauteur de 66 % de son montant et dans la limite de 20 % 
de votre revenu imposable. 

Par exemple, un don de 500 euros vous revient en réalité à 170 euros  
après déduction d’impôts.

Déduisez votre don de l’impôt sur la fortune (ISF)
Depuis la loi TEPA du 21 Août 2007, les particuliers assujettis  
à l’impôt sur la fortune peuvent déduire 75 % du montant de leur don,  
avec un plafond de 50 000 euros de réduction. 

Par exemple, un don de 10 000 euros vous revient en réalité  
à 2 500 euros après déduction d’impôts.

Déduisez votre don de l’impôt sur les sociétés (IS)
Si vous choisissez de faire un don par le biais de votre entreprise,  
vous pourrez bénéficier d’une réduction d’impôts sur les sociétés de 60 %  
du montant du don, dans la limite de 5 pour mille du chiffre d’affaires. 

Par exemple, un don de 30 000 euros vous revient en réalité  
à 12 000 euros après déduction fiscale.

La Fondation des Ponts,
Être utile, 



Faire de l’École  
nationale des ponts  
et chaussées la référence 
mondiale sur la ville,  
l’environnement  
et leurs ingénieries.

 Armel de la Bourdonnaye
Directeur de l’École nationale  
des ponts et chaussées

Depuis plus de deux siècles, l’École nationale des ponts 
et chaussées, par la qualité de ses enseignements  
et de ses laboratoires de recherche, forme des  
ingénieurs de haut niveau. Aujourd’hui reconnus au plan 
mondial dans les champs d’expertise de la construction, 
des transports, de l’industrie, des services et de la finance,  
les diplômés de l’École des Ponts sont les experts,  
les bâtisseurs et les entrepreneurs qui répondent  
aux formidables défis de la ville durable, connectée  
et accessible.

La Fondation des Ponts est au service de cette excellence ! 
 La Fondation des Ponts 

fait appel à la générosité 
des diplômés, des amis de 
l’École et des entreprises. 
Découvrez dans les pages 
suivantes des projets qu’elle 
a déjà permis de financer.

  En faisant un don à la  
Fondation des Ponts, vous 
nous aidez à réaliser une  
École toujours plus ouverte 
sur le monde, toujours plus 
innovante et performante.

 Faire un don à la  
Fondation des Ponts 
donne droit à une réduction  
d’impôts avantageuse.  
Découvrez-la au dos de 
ce fascicule.

Composition du Conseil d’administration  
de la Fondation des Ponts

Président
François Bertière
Président Directeur Général Bouygues Immobilier

Présidents d’Honneur
Yves Cousquer 
Bruno Angles
Jérôme Fessard  

Membres de droit
Florence Racine
Représentante du Ministère de l’Intérieur

Sylvain Latarget
Représentant du Ministère de l’Écologie,  
du Développement Durable et de l’Énergie

Armel de la Bourdonnaye
Directeur de l’École nationale des ponts et chaussées

Jacques Tavernier
Président du Conseil d’administration de l’École nationale  
des ponts et chaussées

Membres du Collège des fondateurs 
Michèle Cyna
Présidente de Ponts Alliance

Christel Heydemann 
Représentante du Collège des entreprises fondatrices  
(Alcatel-Lucent)

Sylvain Boucher
Représentant du Collège des entreprises fondatrices  
(Véolia Environnement)

Anne Bucheli
Représentante du Collège des entreprises fondatrices  
(Société Générale)

Max Roche
Représentant du Collège des entreprises fondatrices  
(Eiffage)

Personnalités qualifiées
Nicolas Bonnault
Associé gérant Rothschild & Cie Banque 

Thierry Déau
Président Méridiam Infrastructures

Invité
Louis-Michel Sanche
Délégué général de la Fondation des Ponts

Pour toute question 
contactez Hanna Satsou  
Directrice du développement
hanna.satsou@enpc.fr   
+33 1 64 15 33 58
fondationdesponts.fr

La Fondation des ponts 
est au service de  
l’excellence de l’École, 
elle lui offre les moyens 
de faire face aux grands 
enjeux de société. 

 François Bertière
Président de la Fondation  
des Ponts
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 attirer les meilleurs professeurs  
et chercheurs d’envergure  
internationale

 créer des chaires d’enseignement 
et de recherche 
La Fondation des Ponts a notamment 
soutenu 12 Chaires sur la thématique  
“ Ville, Environnement et leurs  
Ingénieries ”

 intégrer les nouvelles pédagogies 
comme le Design Thinking avec  
la création de la première d.school  
en France sur le campus

 soutenir l’esprit d’entreprise  
déjà présent parmi les élèves et  
diplômés avec le lancement en 2013 
des bourses de l’entrepreunariat

 assurer une formation ouverte  
sur le monde avec la délivrance  
de 200 bourses 

 consolider un réseau d’alliances  
stratégiques avec les meilleures 
universités du monde aux États-Unis, 
Japon, Russie, Brésil...

 offrir des équipements  
pédagogiques modernes  
et un accueil des élèves  
dans les meilleures conditions

 valoriser le patrimoine historique 
et scientifique de l’École

Avec votre soutien,  
la Fondation des Ponts 
contribue à
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LEARNING CENTRE

Un lieu pour comprendre  
et créer

Projet : Transformer la bibliothèque  
en learning centre

Objectif : Asseoir l’innovation pédagogique  
de l’École

Ouverture : Rentrée 2017

Budget : 600 K euros

Imaginez…

Traversez le hall de l’École et pivotez  
sur votre droite au niveau de la cafétéria.  
En lieu et place de la bibliothèque Lesage, s‘ouvre 
un nouvel espace d’étude, de documentation et 
d’échange. Confortable, moderne, accessible, 
entièrement connecté, le learning centre de 
l’École nationale des ponts et chaussées vous 
accueille.

Le learning centre est conçu comme un  
lieu d’inspiration, un lieu de collaboration,  
d’apprentissage mais aussi de socialisation. 
Au cœur de l’École, à la rencontre des exper-
tises et des savoirs multiples, il est l’espace 
d’échange nécessaire à la gestation des projets.

Espaces de réunion de type studio, box indivi-
duels, partage d’écran, ressources numériques 
accessibles et valorisées, isolation phonique, 
espaces lounge, prêt de tablettes, amplitude  
horaire, intégration des nouvelles technologies 
de l’information et de la communication : lieu 
de mémoire de l’École, d’étude et de vie, le  
futur learning centre offrira une diversité de 
lieux et d’usages pour accueillir les nouvelles 
générations d’étudiants.

En choisissant de faire  
un don pour la réalisation 
du learning centre, vous 
permettez à l’École de 
s’équiper d’un lieu propice 
à l’innovation pédagogique 
et à l’accompagnement 
des enseignants  
et des élèves.

Au cœur  
du campus du 
21e siècle,  
le learning centre 
est le lieu de  
rencontre entre  
le savoir et le 
faire, dans une 
ambiance  
studieuse,  
stimulante  
et adaptée aux 
nouveaux usages  
des étudiants. 

Isabelle Gautheron,  
Directrice de la documentation,  
des archives et du patrimoine
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Depuis sa création en 2006,  
la Fondation des Ponts a 
collecté plus de 10 millions 
d’euros

   BOURSES ET PRÊTS     

S’ouvrir  
à l’international
Bourses Jacques Coiffard, bourses de vie  
Ailleret, bourses d’excellence Meridiam, prêts 
d’honneur, aides aux stages à l’étranger, aides à la 
formation à la langue française,...
La Fondation des Ponts appuie l’École dans 
sa stratégie d’ouverture à l’international en  
favorisant la mobilité internationale d’étudiants  
français et l’accueil de nouveaux talents étrangers. La Fondation  

des Ponts vous rend 
des comptes
 500 anciens diplômés et 
70 entreprises et organismes 
publics contributeurs nous 
soutiennent. Grâce à leur 
générosité et leur soutien,  
la Fondation des Ponts a :

 décerné + de 70 prix 
d’excellence, 

 attribué 200 bourses et prêts, 

 financé 12 chaires de 
recherche et d’enseignement.

CO-INNOVATION LAB

Regrouper les compétences  
au service de l’innovation

“ Après mon BAC, obtenu 
en Haïti, j’ai été admis 
à l’Université Fédérale 
de Minas Gerais (Belo 
Horizonte, au Brésil)  
dans le cadre d’un  
partenariat entre le Brésil 
et Haïti. Et c’est dans 
ce cursus en génie civil 

que j’ai eu la chance d’être sélectionné pour le  
programme de double diplôme avec l’École nationale 
des ponts et chaussées. J’ai bénéficié d’un prêt de 
6000 E de la Fondation des Ponts et d’une bourse 
d’excellence Méridiam via la Fondation. Sans ces 
aides, je n’ose imaginer la situation dans laquelle 
j’aurais été. Elles m’ont épargné des soucis éco-
nomiques et leurs répercussions sur mon état 
d’esprit et par conséquent sur mes études à l’École. ”

Je suis un exemple  
de l’ouverture de l’École  
à l’international.
Joseph Rozensky

Avec votre don, la Fondation des Ponts contribuera  
toujours plus à l’ouverture internationale de l’École !
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Trouver en un même lieu les compétences complé-
mentaires d’acteurs clés reste encore une véritable 
difficulté, notamment dans les domaines de pointe, 
comme la construction numérique.

Avec le Co-innovation lab, l’École nationale 
des ponts et chaussées propose une solution 
en construisant un véritable support à l’innova-
tion sur des enjeux socio-économiques forts :  
systèmes villes et mobilité, risques des milieux  
et des ressources, usine du futur. 

Projet : Construire un Co-innovation lab

Objectif : Innover en construction numérique

Budget : 12 millions d’euros

Le Co-Innovation Lab abritera quatre 
plates-formes d’innovation sur : 

  la construction numérique et la 
formation à ses nouvelles technologies, 

  la modélisation de la mobilité urbaine, 
  la vision augmentée en 3D intégrée 

à la robotique, 
  l’observatoire multi-échelle des

risques en hydrologie urbaine.

Lieu de rencontres et d’échanges entre  
entreprises, chercheurs et étudiants, le  
Co-Innovation Lab sera situé sur le Cam-
pus de l’École des Ponts et occupera un  
espace de 1500 m2 sur 3 étages.  
Il abritera une pépinière d’entreprises pour 
les start-up et spin-off. 

Faire un don en faveur du Co-innovation 
Lab, c’est offrir à l’École la possibilité de 
participer aux enjeux de la construction 
durable par impression 3D, de la gestion 
de l’eau et de l’air en milieux urbains,  
de l’entreprise propre, sûre, évolutive  
et responsable de demain.


